
PROTOCOLE D'ENTENTE 

ENTRE 

SA MAJESTE LA REINE 
du chef de l'Ontario, representee par le ministre du Travail 

ET 

LA COMMISSION CANADIENNE DE SURETE NUCLEAIRE 

.1 



1. PREAMBULE 

1.1 ATTENDU QUE le Parlement du Canada a declare a l' article 71 de la Loi sur la 
surete et la reglementation nucleaires que les ouvrages et les entreprises de nature 
nucleaire sont a l' a vantage general du Canada et que, par consequent, de tels 
ouvrages et entreprises relevent de la competence du Parlement; 

1.2 ATTENDU QUE la Loi sur la surete et la reglementation nucleaires etablit la 
Commission canadienne de sfuete nucleaire (CCSN) pour remplir les objectifs et 
assumer les responsabilites enonces dans la Loi sur la surete et la reglementation 
nucleaires, notarnment la reglementation du developpement, de la production et de 
!' utilisation de l' energie nucleaire ainsi que la production, la possession et 
I 'utilisation de substances nucleaires; 

1.3 ATTENDU QUE le gouverneur en conseil a adopte un reglement en vertu du Code 
canadien du travail qui prevoit !' exclusion de l' emploi dans le cadre d ' une 
installation nucleaire de !' application de la partie II du Code canadien du travail (a 
!' exception des articles 158 a 160); 

1.4 ATTENDU QUE Jes installations nucleaires en Ontario doivent egalement se 
conformer a la Loi sur la sante et la securite au travail de !' Ontario; 

1.5 ATTENDU QUE la Loi sur la sante et la securite au travail permet d 'exercer, dans 
certaines situations, Jes pouvoirs federaux conferes en vertu de la reglementation 
federale; 

1.6 ATTENDU QUE le ministere du Travail de !' Ontario (le Ministere) est 
responsable de !' administration et de !' application de la Loi sur la sante et la 
securite au travail; 

1.7 ATTENDU QUE le gouvernement du Canada et le gouvernement de la province 
de l' Ontario ont signe un protocole d ' entente en 1998 (le protocole d ' entente 
de 1998) dans lequel la province a fait part de sa volonte et de sa capacite a 
administrer efficacement certaines lois regissant les lieux de travail (y compris la 
Loi sur la sante et la securite au travail) concernant l ' emploi dans le cadre 
d ' installations nucleaires prescrites en Ontario et a accepte d' administrer et 
d' appliquer les reglements pertinents pris en vertu du Code canadien du travail 
relativement a de telles installations; 

1.8 ATTENDU QUE, a la lumiere de ce qui precede, la sante et la securite au travail 
dans les installations nucleaires en Ontario demeure de competence federale, mais 
sera gouvernee par les exigences provinciales en raison de leur incorporation dans 
la legislation federale et sera administree par la province de !'Ontario; 

1.9 ATTENDU QUE le Ministere et la CCSN tentent de collaborer efficacement dans 
leurs champs de competence et d ' expertise respectifs mais connexes; 
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1.10 ATTENDU QUE le Ministere et la CCSN reconnaissent qu'ils sont assujettis a la 
Loi sur l 'acces a! 'information et la protection de la vie privee ( dans le cas du 
Ministere) et a la Loi sur l 'acces a ! 'information et la Loi sur la protection des 
renseignements personnels (dans le cas de la CCSN); 

1.11 ATTENDU QUE tout renseignement re9u par le Ministere ou la CCSN ou re9u de 
l'un ou l'autre concemant le present protocole d'entente est assujetti a la Loi sur la 
sante et la securite au travail et a la Loi sur la surete et la reglernentation 
nucleaires respectivement, ainsi qu'a leurs reglements d' application; 

1.12 PAR CONSEQUENT, le Ministere et la CCSN se consulteront et collaboreront 
conformement aux dispositions du present protocole d'entente dans !'execution de 
leurs mandats respectifs en vue de s'entraider, d' attenuer le chevauchement de la 
reglementation et d'utiliser efficacement les ressources gouvemementales. 

2. DEFINITIONS 

« energie nucleaire » 

« enveloppe sous 
pression » 

(( evenement a signaler )) 

« expertise technique » 

« expertise technique » 

« installation nucleaire » 

a la meme signification qu'a !'article 2 de la Loi sur la 
surete et la reglementation nucleaires. 

enveloppe d'une structure, d'un systeme ou d'un composant 
sous pression faisant partie d'un systeme nucleaire ou non 
nucleaire. 
Remarque : Cette definition, qui est tiree du REGDOC-3.6, 
Glossaire de la CCSN, s'applique aux composants assujettis 
a l' enregistrement en vertu de la legislation applicable sur 
les chaudieres et les appareils sous pression. 

a la meme signification que dans le document d'application 
de la reglementation REGDOC-3 .1.1 de la CCSN : 
Rapports a soumettre par !es exploitants de centrales 
nucleaires, version 2. 

lorsque s' applique au Ministere, designe la connaissance 
approfondie de la Loi sur la sante et la securite au travail et 
de ses reglements d' application. 

lorsque s' applique a la CCSN, designe la connaissance 
approfondie de la Loi sur la surete et la reglernentation 
nucleaires et de ses reglements d' application ainsi que des 
conditions de permis precises se rapportant a une 
installation nucleaire. 

a la meme signification qu'a I' article 1 du Reglernent 
d 'exclusion des installations nucleaires d 'Ontario Hydro de 
la partie II du Code canadien du travail, DORS/98-180 
(sante et securite au travail). 
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« participant » 

« participants » 

« renseignements 
classifies » 

« renseignements 
proteges » 

« renseignements 
reglementes » 

« substance nucleaire » 

3. OBJECTIF 

designe le Ministere ou la CCSN. 

designe le Ministere et la CCSN. 

designe tout renseignement pouvant faire l' objet d ' une 
exemption en vertu de la Loi sur l 'acces a ! 'information et 
la protection de la vie privee, de la Loi sur l 'acces a 
! 'information ou de la Loi sur la protection des 
renseignements personnels et dont la divulgation, la 
destruction, l' elimination, la modification, l' interruption OU 
!'utilisation non autorisee risquerait vraisemblablement de 
porter prejudice a l' interet provincial OU national. 

designe les renseignements sensibles non lies a l ' interet 
national du Canada. 

designe les renseignements vises a l' article 21 du Reglement 
general sur la surete et la reglementation nucleaires, 
DORS/2000-202, pris en vertu de la Loi sur la surete et la 
reglementation nucleaires. 

' a la meme signification qu' a l'article 2 de la Loi sur la 
surete et la reglementation nucleaires. 

3.1 L'objectif du pr~sent protocole d'entente est d' etablir un mecanisme officiel de 
collaboration et d' echange autorise de renseignements et de donnees, de meme que 
d 'expertise technique entre le Ministern et la CCSN relativement a l' exercice de 
leurs responsabilites ou a leurs champs d' expertise respectifs au sein d ' installations 
nucleaires. 

4. PRINCIPES 

4.1 Les participants, dans l'exercice de leurs mandats respectifs, collaboreront et 
s'aideront mutuellement, comme il convient, afin d' assumer les responsabilites qui 
leur sont confiees en vertu de leurs mandats respectifs. 

i. Le Ministere fera des interventions lors des reunions et des audiences de la 
Commission lorsqu' il a des renseignements pertinents a presenter, comme 
par exemple, lorsque la Commission examine les rapports de surveillance 
reglementaire. 

4.2 Les participants s'offriront mutuellement de la formation sur leurs lois et 
reglements respectifs, ainsi que Sur Jes proceSSUS d'inspection, de verification de la 
conformite et d ' application de la loi, au besoin et sur demande. 
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1. A la demande des deux participants, la CCSN et le Ministere collaboreront 
en fournissant et en animant des services de formation (par exemple, des 
visites scientifiques et des cours de formation pratique ou en cours d'emploi) 
dans leurs domaines d' expertise, au besoin, afin de batir la capacite 
necessaire pour appuyer les activites de base de chacun. 

4.3 Les participants s'offriront mutuellement !'occasion de visites et d' inspections 
conjointes des lieux. 

4.4 Les participants s'offriront mutuellement !'occasion de planifier conjointement et 
de se consulter concemant I' etablissement des politiques et des programmes qui 
peuvent avoir des repercussions Sur !' execution du mandat de l'autre d'une fa<;on 
qui permette la prestation de conseils opportuns et efficaces. 

4.5 Les participants coordonneront les activites, au besoin, et se parraineront 
mutuellement afin de faciliter l'entree aux lieux de travail relevant de la 
competence commune. 

4.6 Les participants favoriseront de solides relations de travail par la mise en place de 
mecanismes et de liens pour l' echange de renseignements, de donnees (p. ex. les 
statistiques sur le temps perdu, les blessures graves et les accidents mortels) et 
d'expertise technique, prenant en consideration les contraintes juridiques relatives a 
l' echange de renseignements, y compris les renseignements proteges, personnels, 
classifies, privilegies et reglementes, notamment les renseignements commerciaux 
de nature confidentielle. 

4.7 Les participants s' appuieront mutuellement en echangeant des donnees et des 
echantillons de surveillance environnementale, ainsi qu'en executant ou en 
facilitant les analyses en laboratoire demandees (dans le respect des contraintes 
juridiques). Plus particulierement : 

L A la demande de la CCSN, le Ministere partagera avec la CCSN ses donnees 
et echantillons de surveillance environnementale provenant de ses six stations 
de surveillance situees sur le site des trois centrales nucleaires de I 'Ontario 
(Darlington, Pickering et Bruce) aux fins d' analyse dans le laboratoire de la 
CCSN. 

11. Si un participant n'a pas la capacite requise dans son laboratoire pour 
analyser un echantillon, contrairement a l'autre participant, les participants 
conviennent de s' aider en effectuant !' analyse pour l' autre participant. 

m. Toute autre activite en laboratoire qui releve du mandat de l'un ou l'autre des 
participants, mais qui ne represente pas un fardeau ou un cout inacceptable 
pour le participant a qui l'autre participant demande de realiser l' activite. 

4.8 A la demande du Ministere, la CCSN etalonnera les radiametres utilises par les 
inspecteurs du Ministere, pourvu que le laboratoire de la CCSN soit adequatement 
equipe pour effectuer les activites d' etalonnage demandees. 
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4.9 Les participants collaboreront en vue de resoudre les conflits qui pourraient survenir 
en lien avec le champ de competence visant les enveloppes sous pression. 

5. ARRANGEMENTS 

5.1 Chaque participant doit : 

L aviser l'autre participant, conformement a l' article 13.1 , des que survient tout 
evenement cite en reference a l' annexe 1; 

11. recueillir, utiliser et divulguer des renseignements et fournir de !' expertise 
technique a l' autre participant, tel qu ' autorise par la loi, sous reserve des 
considerations citees en reference a !' article 9; 

111. informer l' autre participant de tout changement apporte aux lois, reglements 
ou politiques susceptible d' avoir des repercussions sur l' exercice de leurs 
competences respectives sur les installations nucleaires ou les modalites du 
present protocole d' entente; 

iv. utiliser les renseignements ou !' expertise technique echanges uniquement aux 
fins enoncees a l' annexe 3; 

v. divulguer tout renseignement ou expertise technique re9us de l'autre 
participant uniquement de la fa:9on autorisee par la loi; 

VI. assurer la confidentialite des documents echanges; 

Vll. limiter l'acces aux renseignements OU a l'expertise technique echanges aux 
personnes ou categories de personnes citees en reference a l' annexe 4; 

v11I. mettre en ceuvre les mesures de securite decrites a !'article 7 du present 
protocole d'entente; 

ix. collaborer mutuellement et se consulter afin de sensibiliser les travailleurs, de 
verifier la conformite et d' appliquer les exigences reglementaires. 

5.2 Sous reserve de !'article 9, a la suite d' un evenement cite en reference a l' annexe 1, 
la CCSN ou le Ministere, selon le cas, doit divulguer les renseignements pertinents 
et !'expertise technique a l' autre participant, tel qu'autorise par la loi, afin de l'aider 
dans !' execution de son mandat. Bien que les renseignements precis et !'expertise 
technique a divulguer et a partager doivent etre determines au cas par cas, des 
exemples de renseignements et d' expertise technique qui sont consideres avec 
attention sont enonces a l'annexe 2. 

5.3 Bien que tousles efforts seront faits pour assurer !' exactitude et l ' integralite des 
renseignements divulgues en vertu du present protocole d'entente, une telle 
divulgation des renseignements et de !'expertise technique est realisee sans en 
garantir l' exactitude ou l'integralite et aucun participant ne sera responsable envers 
l'autre pour tout dommage decoulant de la divulgation ou de l'utilisation de tout 
renseignement inexact ou incomplet. 
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6. COUTS ET PARTAGE DES COUTS 

6.1 Dans la mesure du possible, un participant acceptera, sans frais pour l'autre 
participant, les arrangements pris en vertu du present protocole d'entente. 

6.2 Si un accord financier doit etre conclu, les participants se consulteront et 
collaboreront afin de mettre au point une entente mutuellement satisfaisante 
relativement au partage des couts ou au financement. 

7. SECURITE 

7.1 Les participants doivent mettre en a:uvre et maintenir des mesures raisonnables afin 
d'assurer la securite des renseignements divulgues par chaque participant a l'autre 
en choisissant et en conservant les produits, les outils et les procedures les plus 
appropries. A la demande d'un participant, l'autre documentera ces mesures a des 
fins de verification. 

8. ELIMINATION 

8.1 Sous reserve des exigences relatives a la conservation des dossiers 
gouvemementaux prevues par la loi et des directives et lignes directrices 
applicables, chaque participant doit aviser l'autre participant de son intention 
d'eliminer tout renseignement communique en vertu du present protocole d'entente 
et il doit le faire conformement au present protocole d'entente. 

8.2 Lors de !'elimination des renseignements ou de !'expertise technique echanges en 
vertu du present protocole d'entente, les participants doivent s'assurer que les 
renseignements sont elimines de fa9on ace qu'ils ne puissent etre reconstitues ni 
recuperes. 

9. PRATIQUES DE DIVULGATION 

9 .1 En ce qui conceme l 'echange et la divulgation de renseignements, les participants 
reconnaissent ce qui suit : 

i. le paragraphe 63(1) de la Loi sur la sante et la securite au travail interdit la 
divulgation des renseignements recueillis en vertu de cette loi a toute personne 
« sauf aux fins de la presente loi et des reglements ou selon ce qu' exige la loi ». 
Cependant, le paragraphe 63(4) de la Loi sur la sante et la securite au travail 
autorise un directeur du Ministere a communiquer ou a permettre que soient 
communiques des renseignements, documents, declarations ou resultats qui ont 
ete acquis, foumis, obtenus, faits ou re9us en vertu de la Loi sur la sante et la 
securite au travail OU des reglements; 

ii. la collecte et la divulgation de renseignements personnels sont reglementees par
des lois regissant la protection de la vie privee, notamment la Loi sur l 'acces a 
! 'information et la protection de la vie privee ( dans le cas du Ministere) et la Loi 
sur l 'acces a! 'information et la Loi sur la protection des renseignements 
personnels (dans le cas de la CCSN); 
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iii. dans certaines situations, il faut obtenir des mandats pour la collecte et la 
divulgation des renseignements. 

10. AVIS 

10.1 Les a vis donnes en vertu de l' article 5 .I doivent etre envoyes par courriel a la 
personne-ressource de l' autre participant indiquee a l' article 19 le plus rapidement 
possible a la suite d'un evenement cite en reference a l' annexe 1. 

10.2 Tousles autres avis donnes en vertu du present protocole d' entente doivent etre 
faits par ecrit et etre envoyes par courriel en format PDF, par livraison personnelle, 
par lettre OU telecopieur a la personne-ressource de l' autre participant indiquee a 
l' article 19. 

10.3 Les avis donnes en vertu de l'article 10.2 sont presumes avoir ete donnes aux dates 
suivantes : 

L si l' avis est envoye dans une enveloppe preaffranchie, cinq (5) jours ouvrables 
apres l'envoi d' un tel avis ; 

11. si l'avis est envoye par livraison personnelle ou par telecopieur, un (1) jour 
ouvrable apres l'envoi ou !' expedition d' un tel avis. 

10.4 En cas d'interruption des services postaux, les avis donnes en vertu de l' article 10.2 
doivent etre envoyes par livraison personnelle OU par telecopieur. 

11. REUNIONS 

11.1 Les participants s' efforceront de se reunir au mo ins une fois par annee et de tenir 
des teleconferences tous les trimestres ou au besoin. 

12. EXAMEN PERIODIQUE 

12.l Le present protocole d ' entente sera examine par les personnes-ressources 
principales des participants indiquees a !' article 19 tOUS les trois (3) ans OU 
lorsqu' un participant juge qu' il est necessaire de verifier que le protocole d'entente 
respecte son objectif d'origine. 

13. RESOLUTION DE CONFLITS 

13 .1 Les participants doivent faire tous les efforts necessaires pour resoudre, au niveau 
operationnel, tout conflit lie a !'interpretation du present protocole d'entente. 
Faute de parvenir a une solution au niveau operationnel, les conflits peuvent etre 
communiques aux personnes-ressources principales respectives de chaque 
participant indiquees a la fin de Ce protocole d' entente OU, Si les personnes
ressources principales ne parviennent pas a une solution, aux signataires autorises 
designes du present protocole d' entente. 
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14. DUREE 

14 .1 Le present protocole d' entente sera en vigueur a compter de la date d' entree en 
vigueur sauf : 

L si sa duree est modifiee par les participants conformement a l'article 16; 

11. s'il est resilie conformement a l'article 17. 

15. A VIS D'INCAPACITE DE RESPECTER LE PRESENT PROTOCOLE 
D'ENTENTE 

15 .1 Un participant avisera l'autre participant dans les meilleurs delais s'il est determine 
qu'il ne peut continuer de respecter le present protocole d'entente. 

16. MODIFICATION 

16.1 Le present protocole d'entente, y compris sa duree, peut etre modifie en obtenant le 
consentement ecrit mutuel des participants. 

16.2 Si l'un des participants desire modifier le present protocole d'entente, il doit foumir 
a l'autre un avis d'au moins dix (10) jours ouvrables avant les modifications 
proposees. L' avis doit indiquer les raisons pour lesquelles les modifications sont 
proposees. 

16.3 Les participants feront tout leur possible pour accepter toute modification proposee 
en vertu de l'article 16.2 dans les dix (10) jours suivant la reception de l'avis. Si un 
accord est conclu, la modification entrera en vigueur le jour de la signature de 
l' accord par le demi er participant. 

17. RETRAITtRESILIATION 
I ti • :• 
i! < ,\ "' < 

17.1 Chaque participant peut se retirer du present protocole d'entente en foumissant un 
preavis ecrit d'au moins six (6) mois a l'autre participant, precisant son intention de 
se retirer et la date d'entree en vigueur du retrait. Le present protocole d'entente est 
resilie a la date d'entree en vigueur du retrait. 

17.2 En !'absence d'un avis ecrit donne six (6) mois au prealable, un participant peut tout 
de meme se retirer de !'entente et resilier le present protocole d'entente, pourvu que 
l' autre participant consente par ecrit a une date de retrait ou resiliation acceleree. 

18. DATE D'ENTREE EN VIGUEUR 

18.1 Le present protocoled' entente entre en vigueur a la date de la signature par le 
demier participant. 
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19. PERSONNES-RESSOURCES PRINCIPALES 

19.1 Les personnes-ressources principales en vertu du present protocole d' entente sont 
les suivantes : 

Directeur 
Direction de la sante et de la securite au 
travail 
Division des operations 
Ministere du Travail 
505, avenue University 
TORONTO (Ontario) 
M7A IT7 
Telephone: 416-326-7866 
Telecopieur: 416-326-5325 

SIGNATURES 

Directeur general 
Direction de la reglementation des centrales 
nucleaires 
Direction generale de la reglementation des 
operations 
Commission canadienne de sGrete nucleaire 
280, rue Slater 
OTT AW A (Ontario) 
KlP 5S9 
Telephone: 613-995-2655 
Telecopieur : 613-995-5086 

Signe en double exemplaire, en fran9ais et en anglais, chaque version faisant foi . 

PouJ:l1inistere du Travail 

Pel?E~ 
Sous-ministre adjoint 
Division des operations 

Signe le: 

MAR " 8 ')~17 

Pour la Commission canadienne de surete 

nucleair~. ~ 
Michael Binder 
President 

Signe le: 

0 6 AYR. 2017 
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ANNEXE 1 

Evenements declencheurs 

Le Ministere doit aviser la CCSN des que survient l'un ou l'autre des evenements 
suivants: 

• Une plainte d'un travailleur ou son refus d'accomplir une tache dans le cadre de 
son travail liee a l' energie nucleaire ou aux substances nucleaires dans une 
installation nucleaire; 

• Un avis de blessure grave ou d'accident mortel survenu dans une installation 
nucleaire; 

• Tout autre evenement qui, selon le Ministere, peut avoir des repercussions sur le 
role et les responsabilites de la CCSN ou l' exercice des mandats respectifs du 
Ministere ou de la CCSN, qu'il croit pertinent en ce qui a trait a la sante et a la 
securite des travailleurs au sein d' installations nucleaires. 

La CCSN doit aviser le Ministere des que survient l'un ou l'autre des evenements 
suivants: 

• Un evenement a declarer OU tout incident decoulant de !' exposition a un danger 
qui depasse une limite enoncee dans la Loi sur la surete et la reglementation 
nuc/eaire OU SeS reglements d'application et/ou qui peut avoir des repercussions 
sur la sante et la securite d'un travailleur dans une installation nucleaire; 

• Une plainte d'un travailleur ou son refus d'accomplir une tache dans le cadre de 
son travail liee a l' energie nucleaire ou aux substances nucleaires dans une 
installation nucleaire; 

• Un avis de blessure grave ou d' accident mortel survenu dans une installation 
nucleaire, conformement au REGDOC-3.1.1 , Rapports a soumettre par /es 
exploitants de centrales nucleaires, version 2; 

• Tout autre evenement qui, selon la CCSN, peut avoir des repercussions sur le role 
et les responsabilites du Ministere ou l'exercice des mandats respectifs de la 
CCSN ou du Ministere, qu' elle croit pertinent en ce qui a trait a la sante et a la 
securite des travailleurs au sein d' installations nucleaires. 
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ANNEXE2 

Exemples de renseignements et d'expertise technique pouvant 
faire l'objet de divulgation ou d'echange en vertu de l'article 5.2 

Exemples de renseigneinents- ou d'expertise technique que possede la CCSN : 

• Renseignements sur le lieu ou l' installation nucleaire ou un evenement s' est 
produit; 

• Renseignements sur l' evenement (p. ex. type, cause et nature de l' evenement, date 
et heure de l' evenement, nombre de travailleurs touches, 'mesure prise par la 
CCSN, mesures d' attenuation, strategie de prevention future) ; 

• Non-respect de la Loi sur la surete et la reglementation nucleaires OU de tout 
reglement d' application; 

• Resultats d' analyse (p. ex. surveillance du secteur, surveillance des essais 
biologiques et des controles individuels lies a une exposition possible); 

• Rapport a jour initial et permanent lie a un evenement; 

• Prestation d'expertise technique liee a l' evenement; 

• Conditions de pennis; 

• Autres renseignements qui auraient des repercussions sur la sante et la securite 
des travailleurs participant au developpement, a la production et a I ' utilisation 
d ' energie nucleaire ou de substances nucleaires au sein d ' installations nucleaires . 

Exemples de renseignements ou d'expertise technique que possede le Ministere : 

• Renseignements sur le lieu ou !' installation nucleaire ou un evenement s'est 
produit (p. ex. nom, adresse, coordonnees, etc.); 

• Renseignements sur l ' evenement (p. ex. type, cause et nature de l' evenement, date 
et heure de l ' evenement, reponse du Ministere et mesures prises par celui-ci, 
nombre de travailleurs touches) ; 

• Rapports sur les visites des lieux; 

• Commandes (le cas echeant); 

• Renseignements sur le comite mixte de sante et de securite; 

• Dangers cemes; 

• Autres renseignements qui auraient des repercussions sur la sante et la securite 
des travailleurs participant au developpement, a la production et a !' utilisation 
d'energie nucleaire ou de substances nucleaires au sein d' installations nucleaires. 
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ANNEXE3 

Raisons pour lesquelles les renseignements ou l'expertise 
technique peuvent etre ecbanges OU divulgues 

• Aider a repondre a une plainte d' un travailleur, au refus de travailler et a tout 
probleme pouvant avoir des repercussions sur la sante et la securite d'un 
travailleur lie au developpement, a la production et a !' utilisation d.' energie 
nucleaire ou de substances nucleaires au sein d' installations nucleaires; 

• Faciliter l' entree conjointe sur les lieux de travail; 

• Aider a l' evaluation du programme de sante et securite en place dans une 
installation nucleaire; 

• Aider a la protection du personnel responsable des enquetes et des inspections 
dans I ' installation nucleaire; 

• Fournir de !' expertise et des connaissances professionnelles a l' egard de 
problemes ayant entraine des repercussions sur la sante et la securite des 
travailleurs dans une installation nucleaire ou qui pourraient en avoir; 

• Aider a la publication des donnees de surveillance environnementale et <\ 
!'execution d'analyses en laboratoire. 
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ANNEXE4 

Acces aux renseignements echanges et a I' expertise technique 

Les renseignements et !'expertise technique fournis par la CCSN doivent etre 
communiques uniquement au personnel du Ministere qui assume les fonctions suivantes 
ou qui appartient aux classifications de postes suivantes : 

• Enquetes, inspections, consultations; 

• Personnel de laboratoire pour les services de radioprotection; 

• Gestion; 

• Personnel sur place, notamment les inspecteurs, les agents de radioprotection, les 
hygienistes, les ergonomes, les ingenieurs et les medecins; 

• Specialistes en programme; 

• Conseillers en politique; 

• Conseiller juridique du Ministere. 

Les renseignements et !' expertise technique fournis par le Ministere doivent etre 
communiques uniquement au personnel de la CCSN qui assume les fonctions suivantes 
ou qui appartient aux classifications de postes suivantes : 

• Administration des permis; 

• Gestion; 

• Inspecteurs; 

• Personnel de laboratoire de la CCSN; 

• Agents du programme de reglementation; 

• Conseiller juridique de la CCSN. 
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